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La prise en charge globale des enfants en  
surpoids d’après le nouveau modèle suisse

D’après les nouveaux résultats de l’EPF Zurich, le 
nombre d’enfants en surpoids et avec obésité n’a 
pas diminué. Il y a même des indices que l’activité 
physique et la masse musculaire métaboliquement 
active continuent de baisser chez les enfants en âge 
scolaire – et certainement pas seulement chez eux! Ce 
fait contribue à l’exacerbation des comorbidités. Ainsi 
les recommandations pour l’activité physique récem-
ment publiées sous www.hepa.ch/internet/hepa/fr/
home/dokumentation/grundlagendokumente.html 
gagnent une importance majeure. 

Bien qu’une tendance à la stabilisation du surpoids 
dans la population générale soit observée en Suisse, 
les groupes à haut risque restent difficiles à cibler, en 
particulier les enfants:
– qui ont des parents en surpoids,
– issus de l’immigration,
– de familles ayant un bas niveau socio-écono-

mique, 
– qui ont des parents fumeurs,
– avec des problèmes psychiques, notamment le 

trouble du déficit de l’attention/hyperactivité 
(TDAH)[1]*.

Sans traitement le surpoids constaté à l’âge de 2–6 ans 
persiste jusqu’à l’âge adulte [1]. Le médecin de famille 
(pédiatre, médecin généraliste-interniste) est en géné-
ral la première personne qui prend en charge les en-
fants en surpoids et leurs familles. Cependant, celui-
ci ne dispose souvent ni le temps ni les compétences 
nécessaires pour aborder les problèmes médicaux et 
psychosociaux complexes associés à l’obésité.

La nouvelle Ordonnance fédérale sur les presta-
tions [2] permet enfin une prise en charge globale de 
l’obésité infantile, y compris les conseils diététiques. 
Les frais de thérapie multi-professionnelle structurée 
sont maintenant remboursés par les caisses-maladie 
en Suisse, tant pour les traitements multidisciplinaires 
structurés en individuel (MSIT) qu’en groupe (MGP), 
ceci avant qu’une comorbidité ne se manifeste. Des 
études nationales [3] et internationales [4] ont en effet 
mis en évidence que le traitement de l’obésité infan-
tile est efficace et économique s’il respecte les prin-
cipes suivants:
– Les critères pour le traitement d’obésité sont défi-

nis: tour de taille ou indice de masse corporelle 
(IMC) >97e percentile (p.) ou >p.90 et avec la pré-
sence d’une comorbidité, ou rapport tour de 
taille/taille >0.5) [5].

– Les parents participent à la thérapie de l’enfant; 
au besoin ils bénéficient d’une prise en charge 

personnelle afin d’aborder leur surpoids.
– Les patients sont motivés et les freins de la théra-

pie ont été identifiés et surmontés → (entretien 
motivationnel [6, 7])

– Le médecin collabore avec une équipe de théra-
peutes des domaines de la psychologie, la diété-
tique, et la physiothérapie ou de l’éducation phy-
sique adaptée.

– Ces professionnels ont suivi une formation conti-
nue spécifique pour le traitement d’enfants ou 
d’adolescents en surpoids [6].

– Les maladies psychiques et somatiques sous- 
jacentes et les comorbidités ont été diagnosti-
quées et sont traitées de manière adéquate [8]. 

Nous proposons la manière de procéder suivante 
(fig. 1), les contenus ayant été décrits précédemment 
[2, 3, 9]:

Prévention: Pour les enfants en surpoids (IMC 
>p.90 et <p.97) sans comorbidité, il existe des pro-
grammes d’actions cantonaux (par ex. www.promo 
tionsante.ch), des camps [10] ou d’autres activités 
(www.akj-ch.ch/kinder-jugendliche/angebote.html).
– Phase I de la thérapie: 
 Lorsque les critères susmentionnés sont remplis, 

le médecin peut facturer ses propres consulta-
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Résumé

A partir du 1. 1. 2014, chaque pédiatre et généraliste 

ainsi que médecin scolaire peut prendre en charge 

globale les enfants obèses au-dessous d’un IMC  

de 30 kg/m2: à côté des consultations médicales, 

des consultations diététiciennes et de physiothéra-

pie peuvent être prescrites, avant qu’une comorbi-

dité ne se manifeste. Si aucun des buts de thérapie 

n’est atteint après 6 mois et l’enfant et la famille 

sont motivés, un traitement en coopération multi-

disci plinaire d’un an au maximum est conseillé dans 

un cadre individuel ou en groupe, sous la conduite 

d’un médecin spécialisé pour l’obésité infantile.  

L’accréditation nécessaire est obtenue par une  

formation continue de 1 jour. Le suivi médical se 

poursuit pendant 2 à 5 ans.
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tions ou prescrire une thérapie multidisciplinaire 
individuelle pendant 6 mois, avec au maximum  
6 séances de diététique et 2 séances de physio-
thérapie dans le but d’évaluer les capacités phy-
siques et de dépister les problèmes ostéo-articu-
laires associés et donner des conseils pour l’acti-
vité physique à effectuer en activité autogérée ou 
dans un club de sport .

– Phase II:
 Si après 6 mois de traitement, l’IMC ou les autres 

paramètres, ou les comorbidités psychiques/ 
somatiques augmentent, le patient peut être 
adressé à un programme de thérapie multidisci-
plinaire en groupe (MGP) ou à un médecin formé 
en obésité pédiatrique et accrédité, qui à son tour 
peut prescrire pendant 3 à 6 mois la 2e phase de 
la thérapie individuelle (MSIT), en collaboration 
avec des physiothérapeutes, diététiciens-nes et 
des psychologues/psychiatres spécialisés. Si l’IMC 

est >99.5e percentile, le patient peut immédiate-
ment commencer la phase II.

– Phase III:
 Dans une 3e étape, un renouvellement est possible 

en cas d’échec de la phase II.
– Phase IV: 
 Le suivi médical se poursuit pendant 2 à 5 ans 

afin de prévenir une rechute, complété éventuel-
lement par des mesures de prévention.

Il est important de surveiller les enfants dont il n’est 
pas possible de prendre en charge le surpoids, afin de 
garantir un dépistage et un traitement médicamenteux 
précoce des complications telle que l’hypertension, la 
dyslipidémie, la stéatohépatite non-alcoolique et le 
(pré-)diabète! Des comorbidités nécessitant un trai-
tement sont présentes chez 12 à 25 % des enfants  
en surpoids, mais passent souvent inaperçues. En 
conséquence, moins de 1 % des enfants sont adéqua-
tement suivis et traités. 

La Société Suisse de Pédiatrie (SSP) et l’Association 
Suisse Obésité de l’Enfant et de l’Adolescent (akj) sont 
responsables de la certification des MGP et de l’accré-
ditation des médecins pour la thérapie individuelle 
multidisciplinaire. Tous les professionnels pratiquant 
déjà la thérapie multi-professionnelle de groupe sont 
systématiquement accrédités pour la thérapie indivi-
duelle [11]. Une formation continue d’une journée 
sur le traitement de l’obésité infantile est obligatoire 
pour pouvoir prescrire les étapes II-III du traitement 
individuel. Celle-ci est aussi vivement conseillée aux 
thérapeutes qui travaillent en réseau avec les méde-
cins prescripteurs. La formation est mise en place par 
l’association spécialisée (l’akj, www.akj-ch.ch) ou par 
des institutions reconnues par l’akj et la SGP (par ex. 
programme de formation Contrepoids aux Hôpitaux 
Universitaires de Genève, http://contrepoids.hug- 
ge.ch, ou à l’Hôpital du Valais). La procédure de la cer-
tification sera publiée prochainement sur les sites 
Internet de la SSP et de l’akj. La liste des centres certi-
fiés pour la thérapie de groupe et des médecins accré-
dités pour la thérapie individuelle sera mise à jour ré-
gulièrement par la SSP et l’akj. Sont également pré-
vues des formations continues pour la prévention du 
surpoids et des troubles alimentaires au cabinet médi-
cal à l’intention des assistantes médicales.

Il existe depuis le 1. 1. 2014 l’obligation de prise en 
charge par les assurances-maladie des frais de traite-
ment des programmes multidisciplinaires de groupe, 
mais l’ancien contrat tarifaire est arrivé à échéance. Il 
est conseillé de vérifier si l’ancien tarif de 4200 francs 
par enfant reste en vigueur, avant de commencer une 
thérapie de groupe. Des négociations sont actuelle-
ment en cours avec les différents assureurs pour adap-
ter ce tarif aux coûts réels dans les groupes à 7–8 en-
fants.

Figure 1

Modèle par étapes pour le traitement des enfants et adolescents avec surpoids en Suisse. 
Texte en rouge et (+): conditions; cadre vert: formes de traitement possibles depuis  
janvier 2014; ≈: environ, valeur approximative; MGP: programmes de thérapie multi-profes-
sionnelle structurée de groupe; MSIT: programme de traitement multi-professionnel 
structuré individuel (cf. texte).
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